
 

 

 

CERTIFICAT  D’AFFICHAGE 

 

 

 

La mairie de                                                       certifie que les 
délibérations du conseil métropolitain du 12 décembre 2019 et pièces suivantes 
ont été affichées à l'entrée de l'hôtel de ville et mises à disposition du public du 
…………………………… au ………………………….....  : 

 

- la délibération n°19 C 0820 et ses annexes ; 

- la délibération n°19 C 0822 et son annexe ; 

- la délibération n°19 C 0823 et son annexe ; 

- la délibération n°19 C 0824 et son annexe ; 

- la délibération n°19 C 0825 et son annexe ; 

- la délibération n°19 C 0826 et son annexe ; 

- la délibération n°19 C 0827 et son annexe ; 

- la fiche de consultation des documents. 

 

 

 

 

 A,  

 

 Le : 

 Le Maire, 

 

_______________________________________________________________ 

A retourner uniquement par mail : chego@lillemetropole.fr et hvelghe@lillemetropole.fr 
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